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Pièces à fournir 

  

Fiche de renseignements 

 

 

 

 
 

 

Contenu de la formation DESJEPS escrime 

• Organisme de formation 

• Calendrier 

• Coût de la formation / Aides à la formation 

• Organisation détaillée de l’alternance 

• Planning prévisionnel 

• Équipe pédagogique 

  

Tests d’entrée 

 Attestation d’entraînement sportif 
Attestation de formateur 
Certificat médical datant de moins d’un an à la date des EPEF 

  

Calendrier 2026 - 2028 

 

Je soussigné …………………………………………………………. 
 
Atteste avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier. 
 

☐ J’ai bien pris en compte les contraintes horaires liées à cette formation, présentées dans le 

planning hebdomadaire. 

☐ Je reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente de l’IFFE (consultables 

sur le site internet de la FFE) et les accepter sans réserve. 
 

Date limite de dépôt du dossier d’inscription le : 22 mai 2026 
 

Fait le ……………………… 
                             Signature 

  

DOSSIER D’INSCRIPTION DESJEPS 
Spécialité « performance sportive » Mention « Escrime » 

Composition du dossier 

                   



Formation habilitée sous le n° 23NPPHABDES0001 

 

 

Institut Formation Fédération Française d’Escrime 

7 porte de Neuilly, 93160 Noisy-le-Grand - Téléphone : 01 87 12 30 04 – 

N° SIRET 51468097400037 - Code APE 8559A - Formation continue d’adultes 

 
 
 

 
 
 

❑ 

 
Fiche d’inscription normalisée avec photographie. 

❑ 
Copie de carte d’identité ou du passeport en cours de validité. 

❑ 

Pour les moins de 25 ans de nationalité française, une copie de l'attestation de 
recensement ou du certificat individuel de participation à la journée défense et 
citoyenneté 

❑ 

Le certificat de compétences de l'unité d'enseignement “ prévention et secours 

civiques de niveau 1 ” (PSC1) ou équivalent (ne pas confondre avec l’Initiation 
à l’alerte et aux premiers secours délivré lors de la JAPD ). 

❑ 
Attestation d'entraînement sportif en escrime pendant au moins une saison 
sportive, délivrée par le directeur technique national de l'escrime (en annexe) - 
sauf dispense EPEF précisé p.16 

❑ 

 

Attestation d'activités de formateur en escrime d'une durée de trente-cinq heures 
minimum, délivrée par le directeur technique national de l'escrime (en annexe) - 
sauf dispense EPEF précisé p.16 

❑ 
Certificat médical de non-contre-indication à la pratique et l’enseignement de 
l’escrime, datant de moins d’un an à la date des EPEF (en annexe) 

❑ 

 
Copies des diplômes scolaires, universitaires et professionnels. 

❑ 

 
Copies des diplômes inscrits au RNCP (BPJEPS, BEES 1°, DEJEPS) 

 
 

« J’ai lu, pris connaissance et fourni l’ensemble des pièces réclamées. » 
  
Le ……………………… 
Signature 

  

PIÈCES À FOURNIR 

Pièces à fournir pour que votre dossier d’inscription soit recevable : 
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A la formation du diplôme d’État Supérieur de la Jeunesse, de l ’Éducation Populaire et 
du Sport de la spécialité « performance sportive » mention « escrime ». 

 

 

Nom : ……………………………………………………………………………. 
 

Prénoms : ……………………………………………………………………………. 
 

Date de naissance : …………………Lieu de naissance : ……………………. 
 
N° Sécurité Sociale : ………………………………………………………………. 

 
Adresse : ……………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………… 

 

Téléphone personnel : ………………………………………………………………………………………. 
 

Courriel : ………………………………………………………………………………………………………. 
 
Arme de spécialité :   Fleuret   Épée   Sabre 

 
 

 

Diplômes « Escrime » et autre « jeunesse et sport » (joindre les justificatifs) : 

 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 
N° de licence FFE : ………………………………………………………………………………………. 
Ligue : ……………………………………………………………………………………………………… 
Club saison en cours : …………………………………………………………………………………… 

 

 

Niveau et diplômes scolaires / universitaires : 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

Le candidat : 

Le parcours du candidat : 

 
 
 

PHOTO 
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Expériences dans l’entraînement de tireurs de bon niveau (précisez la catégorie, le niveau et 
éventuellement le nom des tireurs entraînés) : 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Expériences dans la formation de cadres ; précisez le(s) contexte(s) : 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

 
 

Titres sportifs : 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
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Êtes-vous inscrit en tant que Demandeur d'Emploi ? Oui Non 
 
Date d’inscription à France Travail………………………………………………………………………………. 

 

Êtes-vous scolarisé ? Oui Non 
 
Si oui, établissement / filière 
…………………………………………………………………………….………………………………………... 

 
Êtes-vous en situation d’emploi ? Oui Non 

             
À temps plein / à temps partiel (Nombre d'heures mensuelles ou % ETP) ……………………………….. 
Quel type de Contrat : CDI / CDII / CDD / Contrat de professionnalisation / Apprentissage (rayer les 
mentions inutiles) / Autres Contrats (Préciser lequel) .......................................................................... 

 

Nom de l’employeur ……………………………………………………………………………………………... 
Adresse…………………………………………………………………………………………………………… 
Tel…………………………………………………………………………………………………………………. 
Mail……………………………………………………………………………………………………….………… 

 
Nom du responsable de la structure employeur : ……………………………………………………………… 
Tel………………………………………………………………………………………………………………….. 
Mail…………………………………………………………………………………………………………………. 

 
Autre situation : 
………………………………………………. 

 
 

Financement individuel : CPF / Auto-financement)  

Financement employeur : OPCO (AFDAS) / Plan de développement de compétences / Contrat 
d’Apprentissage / Contrat de Professionnalisation  

Financement institutionnel : France Travail / Mission Locale / Conseil Régional / AGEFIPH 
 
Nom de l'organisme financeur 
…………………………………………………………….…………….……………….. Adresse 
………………………………………………………………………………………..…………………………… 
Code Postal .............................................................. Ville 
………..…………................................................. Tel ……………………… Fax ............................... Mail 
………………………………………………………………….. 

 
 

 

UN DEVIS DE FORMATION SERA EMIS A L’ISSUE DU POSITIONNEMENT DU CANDIDAT 
 
 
  
 
 

Situation professionnelle : 

Plan de financement envisagé : 
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Nom : ………………………………………………………………………………………………………………. 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

Code Postal : ………………………………. Ville : ………………………………………………………. 
 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………...... 
 

Courriel : …………………………………………………………………………………………………………… 
 

Nom du Président de la structure : …………………………………………………………………………...... 
 

Nombre de licenciés dans la structure : ………………………………. 
 

Armes pratiquées dans la structure :  
     Épée 
     Fleuret 
     Sabre 
     Autres pratiques (précisez lesquels) : …………………………………………………...... 

 
 

Type de public fréquentant la structure (baby escrime, enfant, adolescent, senior, vétéran, loisir, 
compétition, handisport, sport adapté, artistique, entreprise, fitness…) : 

 
………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Type de contrat avec la structure : 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

Profil du poste : 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

Nombre d’heures prévues par semaine dans la structure : ………………………………………………. 

 
 

 
  

 
 
 
 
 
 

La structure pédagogique : 
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Les CTS des ligues régionales sont les tuteurs privilégiés des DESJEPS en formation. 

 

Nom : ………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………. 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

Code Postal ……………………………………………. Ville : ……………………………………………. 
 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………. 
 

Courriel : …………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Qualités / diplômes / expériences professionnelles : 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 Numéro de carte professionnelle (joindre copie) : …………………………………………………………… 

 
Date de validité : ………………………………………………………………………………………………… 

 

Le tuteur intervient-il dans la structure du stagiaire : Oui Non 
 

Si oui avec quelle fonction : ……………………………………………………………………………………... 
 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

 

Nom de la structure : ……………………………………………………………………………………………. 
 

Type de contrat : ………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Volume horaire : ………………………………………………………………………………………………. 

 
 

Date et signature du candidat 

 

Le Tuteur : 

Perspectives d’emploi : 
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L’Institut de Formation de la Fédération Française d’Escrime est habilité par la DRAJES Hauts-de-France pour 
organiser la formation au DESJEPS « Escrime » sur la période 2026-2028. 
Il s’agit d’une formation professionnelle inscrite au RNCP, dispensée en alternance entre une structure d’accueil 
et l’IFFE. 
À ce jour, cette offre de formation est unique sur le territoire national. Elle s’adresse à toute personne souhaitant 
se former au métier de maître d’escrime expert et répondant aux exigences préalables à l’entrée en formation. 
La formation est ouverte aux candidats français et étrangers. 
Conditions pour suivre la formation : 
Pour les candidats étrangers, la participation à la formation est possible sous réserve de disposer d’un titre de 
séjour couvrant la durée totale de la formation. 
Conditions supplémentaires pour une rémunération en alternance : 
Pour les candidats souhaitant être rémunérés dans le cadre d’un contrat d’apprentissage ou d’un contrat de 
professionnalisation, un titre de séjour autorisant l’exercice d’une activité professionnelle salariée en France est 
requis. 
La validation du DESJEPS « Escrime » délivre le titre de Maître d’Escrime. 

 
 

 

Institut de Formation de la Fédération Française d’escrime (IFFE). 
 

1. Adresse : 7 Porte de Neuilly, 93160 Noisy le Grand 
Tel : 01 87 12 30 16  
Email : iffe@ffescrime.fr  

 
2. Raison sociale : Association type loi 1901 

 
3. Activités de l’organisme : Formation aux métiers de l’escrime 

 
4. Numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité en tant que prestataire de formation : 

119 306 04 693 
 

5. Président de l’organisme : Rémy DELHOMME 

Tel : Email : remy.delhomme@ffescrime.fr 

 
6. Directeur de l’institut de formation : Rémi MORLOT 

Tel : +33 6 15 04 77 86 
 Email :  remi.morlot@ffescrime.fr 

 

7. Coordonnateur de la formation : Pierre GUICHOT 

Tel : +33 6 60 72 17 47 

Email : pierreguichot63@gmail.com 

 

8. Responsable administratif : Maéva LEBLANC 
Tel : +33 1 87 12 30 16 - Email : maeva.leblanc@ffescrime.fr  

 
 

FORMATION DESJEPS ESCRIME 2026- 2028 

Organisme de formation 

mailto:iffe@ffescrime.fr
mailto:remy.delhomme@ffescrime.fr
mailto:remi.morlot@ffescrime.fr
mailto:pierreguichot63@gmail.com
mailto:maeva.leblanc@ffescrime.fr
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Ouverture des inscriptions 09/03/2026 

Clôture des inscriptions 22/05/2026 

Dates des exigences préalables  Du 22 au 26/06/2026 

Dates des tests de sélection Du 22 au 26/06/2026 

Dates du positionnement Du 22 au 26/06/2026 

Date de début de la formation  07/09/2026 

Date de fin de la formation  24/03/2028 

Durée de la formation en entreprise 

Identique à la durée de la formation, avec la 
possibilité, dans le cadre d’un contrat 
d’apprentissage ou d’un contrat de 
professionnalisation, de débuter jusqu’à 3 
mois avant le démarrage des cours en centre 
et de se prolonger jusqu’à 3 mois après la fin 
du cycle de formation 

Nombre total d’heures de formation/ stagiaire 1200 

Nombre d’heures en centre et e-learning/ stagiaire 720 

Nombre d’heures en entreprise/ stagiaire 480 

Nombre total d’heures dédiées aux épreuves certificatives 20 

 
 

 

Frais d’inscription (non remboursable) 20 € 

Frais de participation au EPEF 40 € 

Coût pédagogique 12 960 € 

Frais annexes (estimation) 9 000 € 

Dont frais d’hébergement et de restauration pour chaque stage (estimation) 6 000 € 

Dont frais de transport (estimation) 3 000 € 

 
 

Les candidats déjà titulaires de certaines UC bénéficieront d’un entretien de positionnement permettant de définir 
un parcours de formation individualisé. Un devis adapté sera alors proposé 

 

 
 
 

Calendrier 

Coût de formation 
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La formation est organisée sur une durée de 18 mois et repose sur une alternance structurée, progressive et 
professionnalisante. 
Elle comprend : 
- 720 heures en centre de formation 
- 480 heures minimum en structure d’alternance 
 
Un volume significatif de travail personnel est par ailleurs dédié à la conception, à la mise en œuvre et à l’évaluation : 
- d’un projet stratégique de développement (UC1-UC2) 
- d’un projet de performance sportive (UC3-UC4) 

 
Organisation des temps en centre de formation : 

 
La formation en centre s’articule autour de : 
1) 16 semaines de regroupements en présentiel qui se déroulent principalement à l’INSEP et dans les différents CREPS 
qui accueillent les Pôles France Relève : CREPS de Wattignies (épée dame), Reims (épée homme), Aix-en-Provence 
(fleuret dame), Châtenay-Malabry (fleuret homme), Talence (sabre dame et homme). Certains stages se déroulent 
également au sein des équipes techniques régionales dans les territoires de chaque stagiaires. 
Ces regroupements sont répartis sur les 18 mois afin de permettre une montée en compétences progressive, en cohérence 
avec l’évolution des responsabilités exercées en structure. 

Ils sont organisés sous forme de : 
- Modules d’ingénierie stratégique et de management 
- Études de cas et analyses de pratiques 
- Travaux dirigés relatifs aux projets certificatifs 
- Séquences d’analyse de la performance et d’expertise technique 

 
2) Des temps de formation en distanciel synchrone 
Par ailleurs, des temps de formation en visioconférence sont programmés tous les mardis et jeudis, de 13h à 15h, de 
septembre 2026 à décembre 2027, hors périodes de vacances scolaires. 
Ces séquences en distanciel synchrone poursuivent plusieurs objectifs pédagogiques complémentaires : 
- Apporter des contenus théoriques et méthodologiques structurants, particulièrement adaptés à un format transmissif et 

interactif à distance ; 
- Préparer les regroupements en présentiel, afin de consacrer prioritairement ces derniers à des mises en situation 

professionnelles, à l’analyse de pratiques, aux échanges d’expériences entre pairs et aux travaux collaboratifs 
mobilisant l’expertise de chacun ; 

- Assurer un accompagnement individualisé des projets stratégiques et des projets de performance sportive, en lien avec 
les exigences des épreuves certificatives. 

Cette organisation vise à optimiser la complémentarité entre distanciel et présentiel, dans une logique d’efficacité 
pédagogique et de professionnalisation progressive. 

 
Structuration en modules et stages pratiques 

La formation comprend : 
- 11 modules de formation identifiés, couvrant l’ensemble des compétences des UC1 à UC4 
- 8 stages pratiques obligatoires, organisés comme suit : 

o 2 stages à l’INSEP 
o 4 stages au sein des Pôles France Relève 
o 2 stages dédiés à la formation de cadres 

Ces stages constituent des temps forts d’immersion dans des environnements de performance et permettent : 
- l’observation experte de systèmes d’entraînement 
- l’analyse de modèles organisationnels performants 
- la confrontation à des contextes de haut niveau 
- le développement de compétences en coordination technique 

 
Logique de progression pédagogique 
 
La formation repose sur une logique spiralaire : 

1. Diagnostic stratégique et positionnement professionnel 

Organisation détaillée de la formation en alternance 
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2. Conception des projets (développement et performance) 
3. Mise en œuvre progressive en structure 
4. Analyse, régulation et évaluation 
5. Posture affirmée de manager de projet de performance 

Chaque module est articulé aux compétences visées dans les référentiels UC1 à UC4, garantissant la cohérence entre 
formation, alternance et certification. 
 
Individualisation et allègements de parcours : 
Dans une logique d’individualisation des parcours : 
Les stagiaires ayant déjà suivi un ou plusieurs modules dans le cadre de formations continues antérieures pourront 
bénéficier d’un allègement partiel, après étude de leur dossier et entretien de positionnement. 
Ces allègements : 
- ne dispensent pas des exigences certificatives 
- permettent d’adapter le volume de formation aux compétences déjà acquises 
- s’inscrivent dans le cadre réglementaire du DESJEPS 
Un positionnement initial formalisé est réalisé à l’entrée en formation afin d’identifier les besoins spécifiques et d’ajuster le 
parcours. 

 
Formation en structure d’accueil 
Un volume d’environ 10 heures hebdomadaires est prévu en moyenne durant la période d’alternance, permettant 
d’atteindre un minimum de 480 heures. 
La structure d’accueil doit permettre au stagiaire : 
- d’exercer des responsabilités effectives de coordination ou de direction 
- de piloter un projet de performance sportive 
- de participer à la stratégie de développement de la structure 
- de coordonner différents intervenants du système d’entraînement 

 
Le stagiaire est placé en situation réelle de management et de prise de décision, sous la responsabilité d’un tuteur qualifié. 
Lorsque le stagiaire est titulaire d’un contrat de travail, il est soumis à la durée légale du travail, incluant les heures réalisées 
en centre et en alternance. 
 

Tutorat 
Le tuteur occupe une fonction stratégique dans le parcours de formation. 
Conformément à l’article 7 de l’arrêté relatif au DESJEPS mention « escrime », il doit répondre aux qualifications prévues à 
l’annexe II-2-1 du Code du sport. 
Le tuteur : 
- accompagne le stagiaire dans la construction et la mise en œuvre de ses projets 
- favorise sa montée en responsabilité managériale 
- contribue à l’analyse réflexive des situations professionnelles 
- participe au suivi et à l’évaluation formative 

 
Le coordonnateur pédagogique assure un lien régulier avec le tuteur (au minimum deux contacts annuels, davantage si 
nécessaire). 
Les bilans intermédiaires sont transmis au tuteur afin de garantir la cohérence du parcours. 

 
Planning prévisionnel 
Le planning prévisionnel de la formation est établi sur l’ensemble des 18 mois, en intégrant les 16 semaines de 
regroupements en présentiel, les temps de formation en distanciel synchrone ainsi que les 8 stages pratiques. Toutefois, 
compte tenu des contraintes liées aux calendriers sportifs nationaux et internationaux (compétitions de référence, stages 
fédéraux, échéances de performance), certaines périodes, notamment celles relatives aux stages pratiques en 
environnement de haut niveau, sont susceptibles d’être ajustées. Les stagiaires disposeront d’un planning actualisé et 
consolidé dès le début de la formation, et seront informés en amont de toute évolution afin de garantir la lisibilité et la 
cohérence de leur parcours. 
 
 
 
 
 
 



Formation habilitée sous le n° 23NPPHABDES0001 

 

 

Institut Formation Fédération Française d’Escrime 

7 porte de Neuilly, 93160 Noisy-le-Grand - Téléphone : 01 87 12 30 04 – 

N° SIRET 51468097400037 - Code APE 8559A - Formation continue d’adultes 

 
 

Planning prévisionnel 
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Responsable de la formation DESJEPS 

➢ Pierre GUICHOT, coordonnateur du DESJEPS 

 

Référents UC1-UC2 : 

➢ Maître David ROBINET 

 

Référents UC3-UC4 lors des stages pratiques : 

➢ Coordonnateurs des Pôles France Relève : 

- Maître Sébastien HANICOTTE, coordonnateur du Pôle France 
Relève d’épée dames au CREPS de Wattignies,  

- Maître Jérôme ROUSSAT, coordonnateur du Pôle France Relève 
d’épée hommes au CREPS de Reims,  

- Maître Olivier LAMBERT, Coordonnateur du Pôle France Relève de 
fleuret dames au CREPS d’Aix-en-Provence 

- Maître Herbert VERON, coordonnateur du Pôle France Relève de 
fleuret hommes au CREPS d’Ile-de-France,  

- Maître Cédric WALLARD, coordonnateur du Pôle France Relève de 
sabre dames au CREPS de Talence, 

- Maître Julien MÉDARD, coordonnateur du Pôle France Relève de 
sabre hommes au CREPS de Talence,  

 

➢ Entraîneurs nationaux des Pôles France INSEP : 

- Maître Frédéric CHOTIN, entraîneur national de l’épée dame, 

- Maître Hervé FAGET entraîneur national de l’épée homme,  

- Maître Yann DETIENNE, entraîneur national du fleuret dame,  

- Maître Emeric CLOS, entraîneur national du fleuret homme,  

- Maître Mathieu GOURDAIN, entraîneur national du sabre dame, 

- Maître Vincent ANSTETT, entraîneur national du sabre homme, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Équipe pédagogique 
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Les tests se dérouleront du 22 au 26 juin 2026 à l’INSEP 

Ils se composent : 
- Des tests de sélections (entretien de sélection) organisés uniquement si le nombre de candidats 

inscrits est supérieur à 20 
- Du positionnement (entretien de positionnement) 

 

 

- Attester d'une expérience d'encadrement sportif en escrime ;  
- Attester d'une expérience de formateur en escrime ;  
- Justifier de la capacité à démontrer et réaliser des gestes techniques dans une situation d'assaut ; 
- Justifier de la capacité à effectuer une analyse technique et tactique d'un match d'escrime. 

 

Il est procédé à la Vérification des exigences techniques préalables au moyen : 

 

- De la production d'une attestation d'activités d'entraînement sportif en escrime pendant au moins une 
saison sportive, délivrée par le directeur technique national de l'escrime ; 

- De la production d'une attestation d'activités de formateur en escrime d'une durée de trente-cinq 
heures minimum, délivrée par le directeur technique national de l'escrime 

- D'un test d'exigences préalables consistant en :  

o La mise en œuvre d'une séance individuelle de perfectionnement aux trois armes (épée, 
fleuret, sabre) 

o La réalisation d'une analyse technique et tactique d'une séquence vidéo de match d'escrime 

 
Le test se déroule selon les modalités suivantes : 

- Le candidat conduit une leçon individuelle d’une durée comprise entre quinze et vingt minutes dans 
chacune des trois armes (fleuret, épée, sabre). Cette mise en situation permet d’évaluer sa maîtrise 
technique, sa capacité d’adaptation pédagogique ainsi que sa posture professionnelle. 

- Le candidat visionne ensuite un match dans l’arme de son choix. Cette séquence est suivie d’un 
entretien d’une durée maximale de trente minutes, portant sur son analyse technique et tactique de 
la rencontre ainsi que sur ses connaissances approfondies de la discipline. 

 
L’ensemble du test vise à vérifier la capacité du candidat à mobiliser un haut niveau d’expertise technique,  
pédagogique et analytique, conforme aux exigences d’entrée en formation du DESJEPS mention « escrime 
». 
 
Est dispensé de la vérification des exigences préalables le candidat titulaire de l’un des diplômes 
suivants : 

- Le sportif de haut niveau en escrime inscrit ou ayant été inscrit sur la liste ministérielle mentionnée à 
l'article L. 221-2 du code du sport  

- Le titulaire du Brevet d’État d’Éducateur Sportif du premier degré, option « escrime ». 
- Le titulaire du DEJEPS spécialité « perfectionnement sportif » mention « escrime »  

 
 

 

 
 

TESTS D’ENTREE 

Modalités des tests d’exigences préalables pour l’entrée en formation 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547582&dateTexte=&categorieLien=cid
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Nota Bene : La vérification des exigences préalables à l’entrée en formation (EPEF) conditionne l’accès à 
l’épreuve de sélection. 
 
L’IFFE est habilité pour un effectif maximum de 20 candidats. Ainsi, si un nombre supérieur de candidats 
valide les EPEF et souhaite entrer en formation, l’IFFE organisera une épreuve de sélection. 
 
Afin d’assurer une formation de qualité, conforme aux exigences réglementaires, et de garantir que 
l’ensemble des compétences professionnelles visées puisse être développé par tous les candidats, cette 
épreuve de sélection est nécessaire pour retenir les candidats présentant le profil le plus adapté au métier. 
 
L’épreuve consistera en un entretien d’une durée maximale de 30 minutes. Il permettra d’apprécier : 
 

- la cohérence du parcours et du projet professionnel du candidat ; 
- la pertinence et la conformité de la structure d’alternance envisagée, notamment sa capacité à offrir 

un environnement propice à l’entraînement de sportifs de niveau national ou international, à 
structurer un système de performance cohérent, et à permettre au stagiaire d’exercer des 
responsabilités effectives en matière de pilotage stratégique et de direction de projet. 

- la qualification et la disponibilité du tuteur ; 
- les modalités de financement envisagées, afin de s’assurer que le candidat pourra suivre la 

formation dans de bonnes conditions. 
 

Dates et lieu : Du 22 au 26 juin 2026 à l’INSEP, à l’issue des épreuves d’EPEF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalités des tests de sélection pour l’entrée en formation 
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Le positionnement constitue une étape obligatoire préalable à l’entrée en formation. Il vise à analyser la situation du 
candidat, à vérifier ses acquis au regard des compétences attendues dans le référentiel de certification du DESJEPS 
mention « escrime », et à construire un parcours individualisé de formation. 
Le positionnement poursuit trois objectifs principaux : 

1. Présenter le dispositif de formation, notamment : 
o les objectifs du DESJEPS, 
o les modalités de certification des UC, 
o l’organisation pédagogique, 
o le fonctionnement de l’alternance, 
o les modules de formation et les stages pratiques. 

2. Identifier les compétences déjà acquises par le candidat afin de les mettre en perspective avec les exigences 
du référentiel (UC1 à UC4). 

3. Élaborer un Plan Individuel de Formation (PIF), pouvant intégrer, le cas échéant, des allègements ou des 
renforcements de certains modules. 

Tout allègement proposé par l’équipe pédagogique fait l’objet d’une validation formalisée. Après acceptation par le 
stagiaire, il est intégré au livret de formation et contractualisé. 
 
Nature et déroulement de l’entretien 
Le positionnement prend la forme d’un entretien individuel d’une durée maximale de 30 minutes, conduit à partir du 
dossier d’inscription complété et des pièces justificatives fournies. 
Au cours de cet entretien, l’équipe pédagogique analyse notamment : 

• le cursus scolaire et universitaire, 

• les formations et diplômes professionnels, 

• les diplômes et qualifications fédérales, 

• le parcours sportif et le niveau de pratique, 

• les expériences professionnelles et bénévoles dans le champ de l’escrime, 

• les expériences professionnelles dans d’autres secteurs d’activité, 

• la structure d’alternance identifiée et sa pertinence au regard des exigences du diplôme, 

• le tuteur pressenti, 

• la situation professionnelle actuelle du candidat, 

• les modalités de financement, 

• les attentes et le projet professionnel du candidat. 
Ce temps d’échange permet d’évaluer la cohérence du projet, la maturité professionnelle du candidat et sa capacité à 
s’inscrire dans une dynamique de management de projet de performance. 
 

Dates et lieu : Du 22 au 26 juin 2026 à l’INSEP 
  

Modalités d’organisation du positionnement 
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Je soussigné : 

Nom : 

Prénom : 

 

 

Fonction : 
 

 

Atteste par la présente que Madame / Monsieur : 
 

 

 

 
 

Possède une expérience d’encadrement en escrime pendant au moins une saison sportive, ainsi qu’une 

expérience de formation en escrime d’une durée de 35 heures. 

 

Pour faire valoir ce que de droit. 

A :                                     Le : 

Signature 
 

 
 

  

ATTESTATION D’ENCADREMENT ET DE FORMATION 

Visa du directeur technique national de la FFE 

Président de ligue ATR CTR 
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Je soussigné ........................................................... , Docteur en médecine, certifie 

 
    que Madame, Mademoiselle, Monsieur (1) 

 
 

................................................................................................................................... 

 
 
 

Né(e) le..............................................à ...................................................... 

 
 
 
 
 

Ne présente aucune contre-indication 
 

A LA PRATIQUE ET A L’ENSEIGNEMENT DE L’ESCRIME 

 

 
Fait à........................................., le......................................... 

 
 
 
 

Cachet et signature du praticien 

 
 
 
 

 
(1) Rayer les mentions inutiles 

CERTIFICAT MEDICAL 


